
     

   

 

 

Paris, le 24 mars 2011 

 

L’UIMM lance son dispositif « UIMMInvest PMI » et investit 50 millions 

d’euros pour soutenir l’innovation et le développement dans les entreprises 

industrielles 

Fidèle à sa politique de soutien social et économique aux entreprises industrielles, l’UIMM a créé le 

dispositif UIMMInvest PMI. Doté de 50 millions d'euros, ce dispositif vise à accompagner les PMI 

engagées dans des programmes d’innovation et de développement. Au sortir de la crise économique, 

un grand nombre d’entre elles ont besoin de financements adaptés à leurs projets de croissance. 

C’est l’objectif poursuivi par ce nouveau dispositif en faveur des entreprises de la métallurgie dans de 

nombreux secteurs industriels. 

En partenariat avec des établissements bancaires, et notamment ceux développés par la profession, 

CMGM et SOMUDIMEC, et des organismes spécialisés, OSEO et FINORPA, UIMMInvest PMI 

intervient auprès des entreprises soit par le biais de prêts participatifs, permettant un accès à des 

financements non conventionnels grâce à des fonds de garanties abondés par la profession, soit par 

le biais de Fonds d’Investissements dits « patients » prêts à s’investir sur la durée d’un cycle 

industriel en général de 8 à 10 ans. 

UIMMInvest PMI complète les dispositifs mis en place par les pouvoirs publics, les établissements 

spécialisés et les régions, en prenant en charge la partie de risque la plus difficile à appréhender par 

les établissements financiers. 

Depuis sa mise en place au début de l’année 2010, une vingtaine de projets ont bénéficié de 

financements pour un montant total (prêts participatifs et prêts complémentaires de plus de 10 

millions d’euros. 

 « Mettre nos ressources financières et nos moyens d’intervention au service des entreprises 

industrielles qui veulent innover, c’est la responsabilité que se donne l’UIMM en créant UIMMInvest 

PMI. Ce nouveau dispositif adapte le temps financier au temps industriel. Il s’ajoute à l’ensemble des 

actions engagées, depuis 2008, pour mieux servir l’ambition de croissance et de développement des 

industries françaises » à déclaré Frédéric Saint-Geours, Président de l’UIMM. 
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